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Depuis 2 ans, notre village a signé un partenariat avec la 
Police Nationale : la « Participation citoyenne ». 

La commune s’est dotée de 4 référents (coordonnées ci-
dessous). Vous pouvez les contacter pour les informer de 
tout évènement ou comportement inhabituel dont vous 
êtes témoin (véhicule suspect ou abandonné, démar-
chage, marques sur les habitation/clôture, …). Ce dispo-
sitif est chapeauté par Didier CHAUSSADE, adjoint au 
maire en charge de la sécurité.

Didier CHAUSSADE, 06 25 86 04 80,
responsable du dispositif :
Zone routes des 3 quais à vendanges, de la garenne, des 
cabernets, du château, de la ferrière et chemins profond, 
des cressonnières.

Joël DELOUTRE, 06 43 84 24 14 :
Zone routes des joncs, du Monteil, des chênes, de La-
monzie, impasses des joncs, de la distillerie, de la rivière 
et chemin des Joualles

Michel CHAUCHEIL, 06 81 83 42 41
Zone routes de Bergerac, du lac, de la fontaine et impasse 
des sources

René ESPINASSE, 06 34 04 87 04
Zone routes du coteau, de la croix, des sapins, des vîmes, 
de la marque à feu et tout le bourg

Marcel LARRANAGA, 06 22 08 23 35
Zone routes de Bordeaux, des chardonnerets, des tourte-
relles, des bernaches, des bergeronnettes et impasse des 
loisirs et du moulin.

Ces « citoyens vigilants » sont également nos relais de 
quartier dans le cadre du plan communal de sauve-

garde et membres de la réserve communale de sécu-
rité pour la préfecture.

Parallèlement, l’application gratuite « Ma sécurité » peut 
également vous être utile.
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Le Mot du Maire
Chers citoyens de Saint-Laurent-des-Vignes,

Cette année 2024 s’achève, et des mots négatifs ré-
sonnent à nos oreilles : guerres, inflation, catastrophes 
naturelles, austérité, réchauffement climatique, pau-
vreté, etc…

Face à cette actualité difficile, nous travaillons pour que 
notre commune vous apporte le cadre de vie attractif 
que vous méritez. Bien sûr tout n’est pas parfait. Tout 
ne se déroule pas toujours comme prévu ni au rythme 
souhaité mais nous maintenons le cap.

Une commune toujours plus solidaire, plus humaine et 
plus respectueuse de son environnement où il fait bon 
vivre.

Je tiens à remercier les agents municipaux car sans 
eux, rien ne serait possible, que ce soit aux services pé-
riscolaires, techniques ou administratifs. Ils œuvrent 
tous les jours pour notre bien-vivre, avec constance et 
sérieux. 

Je remercie également les nombreux bénévoles de nos 
associations, qui participent eux aussi, en donnant de 
leur temps, au bien être dans notre village.

Je n’oublie pas de remercier les acteurs économiques 
pour leur dynamisme et leur capacité de résilience. 
Aux chefs d’entreprises, commerçants, artisans, agri-
culteurs qui créent des richesses et qui participent au 
développement de notre territoire.

Merci aux enseignants qui, chaque jour, font vivre notre 
école et forment les citoyens de demain. 

Je termine en remerciant nos partenaires institution-
nels : l’État, la Région Nouvelle-Aquitaine, le Conseil dé-
partemental de la Dordogne, la Communauté d’Agglo-
mération Bergeracoise qui nous accompagnent dans la 
réalisation de nos projets. Saint-Laurent-des-Vignes se 

réalise, aussi, avec eux.

Enfin, j’adresse mes remerciements chaleureux à toute 
l’équipe municipale car diriger une commune n’est pas 
un exercice solitaire. Une équipe motivée et investie, 
qui ne manque pas d’idées et sans laquelle je ne pour-
rais pas mener à bien ce mandat.

Je n’oublie pas leurs familles, qui les soutiennent dans 
leurs fonctions d’élus et qui acceptent qu’elles prennent 
tant de place dans leur quotidien.

Que 2025 permette à votre commune, à notre com-
mune, d'avancer pour encore mieux vivre ensemble.

Belle et heureuse année 2025 !

Portolan Jean-Claude

Réalisations 2024
En 2024, nous avons rénové le garage de la maison Marcellou pour qu’un salon de coiffure s’y installe.

La cour de l’école a accueilli une nouvelle structure de jeu pour les 6-10 ans et 2 tables de ping-pong. Au restau-
rant scolaire, nous avons fait poser la climatisation dans le réfectoire et signer un partenariat avec l’association « 
l’Attache Rapide » pour la valorisation des déchets compostables de la cuisine.

Pour finir, le terrain multisport a été mis à votre disposition au mois de décembre.
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MARIAGES
- Georgette LACOTTE et Christian COURTENS 
- Soukaina TALBI et Mourad EL BAKOUCH  
- Charlotte COMMOLET et Hamid GOURMA 
- Yasmina BENFARHONE et Sofiane AMROUNE

PACS
- Tilly COLDEBOEUF et Kévin BATTISTON  
- Chloé MAILLET et Quentin DELBREL

NAISSANCES
- Gabriel AUSTRUY, 20/02/2024

- Antoine LACOSTE, 01/05/2024

- Amalia, Ambre LOPES SAVARIAUD, 01/06/2024

- Sofia, Elisabeth, Christiane CHEYROL, 25/06/2024

- Gabrielle, Josepha, Annie STAMBULA, 14/09/2024

- Wandrille GLACHANT, 17/10/2024

- Ethan LABARRE, 04/11/2024

- Flore, Alexandrine, Marie GILLET, 08/11/2024

DÉCÈS
- TILLET Gérard, Hervé, Denis, 05/03/2024
- DUNET Max, Georges, 05/03/2024
- LEFEBVRE Gérard, Edmond, Noël, 16/04/2024
- CHEVALIER Andrée, France, 10/05/2024
- VARAILLON Marie-Claude, 04/08/2024
- MAYET Jacky, André, Georges, 08/09/2024
- DELORD Claudette, 17/09/2024
- SIMON Daniel, Michel, 10/10/2024
- DURAND Paul, 05/12/2024
- BOISSEAU Jean-Marie, 19/12/2024 
- BRUN Michel, Corentin, Marcel, 31/12/2024

Le CIAS
Le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale du cœur des 3 cantons est au 
service des personnes vulnérables ou 
en situation de précarité, quel que soit 
leur âge.

Pour une aide au long cours afin de favoriser le main-
tien à domicile, ou pour une aide ponctuelle face à des 

difficultés de santé ou financière, vous pouvez contac-
ter le CIAS.

Services fournis : soutien, orientation, accompagne-
ment, écoute, aide à domicile, jardinage, bricolage, por-
tage de repas.

 Tél. : 05 53 24 09 - E-mail : contact.ciasc3c@orange.fr 
Facebook : CIAS au cœur des 3 cantons

Maison France Service 
La « Maison France Service », 2, rue Jean Miquel à La Force vous accueille de 9h à 12h et de 13h30 
à 16h30 sauf le mercredi de 12h à 18h pour vous aider dans toutes vos démarches administratives :

Permis de conduire et carte grise, allocations familiales, assurance maladie et retraite, chèque 
énergie, impôts, dispositif France Rénov’, démarches France travail, MSA, questions juridiques.

Il est conseillé de prendre rendez-vous par téléphone ou mail afin de rassembler les documents à 
apporter pour un traitement efficace de votre demande. 05 53 24 00 24 - mfs-laforce@la-cab.fr

Dordogne-Périgord, le département 
Les conseillers départementaux de notre canton sont Raphaëlle LAFAYE 06 59 09 76 14 et Pascal DELTEIL 06 09 
73 55 92. Vous pouvez les contacter directement pour toutes vos demandes relevant de la compétence du départe-
ment. Des permanences seront également organisées dans le courant de l’année 2025.

Défibrillateur
Le Défibrillateur Automatique Externe est toujours à la disposition du 
public sous l’auvent de la salle des fêtes. Il doit être utilisé en cas d’ar-
rêt cardiaque avéré : la victime ne réagit pas et ne respire pas.
Son utilisation est extrêmement simple : un haut-parleur vous guide 
pour placer les électrodes puis l’appareil délivre seul les impulsions 
électriques nécessaires en fonction de son analyse de l’état de la vic-
time.
Notre DAE est référencé dans l’application " Staying Alive " qui carto-
graphie tous les défibrillateurs de France afin de localiser rapidement 
le plus proche de vous où que vous soyez.

Les Brèves - État Civil 2024 -
Nombre d’habitants au 1er janvier 2025 : 1044
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Repas des voisins Retraite

Bibliothèque

Les habitants du quartier La Cavaille - Le Poncet ont 
organisé leur 17ème repas des voisins le 1er septembre 
2024 au Lac du Poncet-Claude Arfel de Saint Laurent 
des Vignes.

65 convives ont participé à ce repas bien amical, suivi 
de jeux de cartes et de musique et attendent avec 
impatience leur prochain repas qui aura lieu le 31 août 
2025.

Tatiana Tardière, notre très estimée bibliothécaire, 
prend sa retraite, après 22 ans auprès des lectrices 
et lecteurs du village, petit(e)s et grand(e)s, mais aussi 
auprès des élèves de l’école. Nous lui souhaitons une 
heureuse retraite.

La bibliothèque de Saint-Laurent-des-Vignes dépend 
du réseau des bibliothèques de la CAB. Près de 3000 
livres pour la jeunesse et les adultes sont à disposition 
des usagers. 200 lecteurs, dont une grande majorité 
d’enfants, s’y rendent régulièrement. Les classes de 
l’école sont accueillies chaque semaine pour y choisir 
des livres et écouter des histoires.

Plusieurs animations ont été proposées cette année 
pour tous les publics :
- des séances de Bébés lecteurs pour les tout-petits en 
partenariat avec le Relais Petite Enfance de la CAB

- des séances du club de lecteurs « Autour du samovar 
» pour échanger autour des dernières lectures et coups 
de cœurs

- des expositions : Parfums de fleurs et Le Loup en 
partenariat avec la Bibliothèque Départementale 
Dordogne Périgord

- une soirée pyjama autour du Kamishibaï en avril pour 
les enfants de 5 à 7 ans

- le 17 octobre à 18h30, dans le cadre de la programmation 
« Vous prendrez bien un doc ? » en partenariat avec 
l’association L’œil lucide, la projection du film « 
Honeyland » nous a entraîné dans les montagnes 
désertiques de Macédoine à la découverte d’une 
méthode traditionnelle de récolte du miel, en harmonie 
avec la nature

- enfin, le jeudi 14 novembre, Michel Lecat a partagé 

ses photos du camp des bikinis à Bergerac pendant la 
Seconde Guerre Mondiale autour d’une conférence « Le 
drapeau rouge flotte à Bergerac »

Depuis la fin du mois d’octobre, Tatiana Tardière, 
bibliothécaire au village depuis 22 ans, a fait valoir ses 
droits à la retraite. Elle est remplacée par Nadia Cubilier.

La bibliothèque a été réaménagée pour l’occasion : 
n’hésitez pas à venir la (re)découvrir !

Les horaires d’ouverture restent inchangés :
Mardi : 16.00 - 18.30
Mercredi : 9.30.00 - 12.00 / 14.00 - 16.00
Jeudi : 16.00 - 18.00

Abonnement annuel 7€ par famille / Gratuit pour les 
moins de 18 ans

Contact, e-mail : bibliotheque.stlaurent@la-cab.fr
ou téléphone :05 53 63 37 89

Pour consulter notre catalogue en ligne ou votre 
compte lecteur, rendez-vous sur le portail du réseau 
des bibliothèques de la CAB : https://bibliothequescab.
dordogne.fr

La Vie de laCommune
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Collecte des ordures 

Octobre Rose BELLE MOBILISATION POUR L’ÉDITION 2024

Depuis le lundi 30 décembre, le camion de ramassage des bacs noirs passe tous les lundis et celui pour les bacs 
jaunes, tous les jeudis. La collecte s’effectue aussi les jours fériés.
-> les déchets verts sont à déposer en déchèterie.
-> les encombrants en bon état peuvent être déposer à La Recyclerie Bergeracoise. Cette association dispose d’un 
camion pour l’enlèvement si le volume à collecter est important.
Les encombrants hors d’usage sont à déposer en déchèterie.

CONTACTS :

Association La Recyclerie Bergeracoise
Rue Bonnat, 24100 Bergerac - 05 53 27 36 88
recyclerie.bergeracoise@orange.fr

Déchèterie de Bergerac
Rue Denis Papin - 05 53 58 55 57

- du 01/09 au 30/06 : 8h30-12h30 • 13h30-18h,
du lundi au samedi

- du 01/07 au 31/08 : 7h-14h du lundi au samedi,
16h-18h30, le samedi après-midi

Déchèterie de Saint-Pierre-d’Eyraud
 « Le Mazet » - 05 53 74 80 91

- du 01/09 au 30/06 : 9h-12h • 14h-17h45, du lundi au 
samedi

- du 01/07 au 31/08 : 7h30-13h, du lundi au samedi

Déchèterie de Sigoulès-et-Flaugeac
« Le Roc de la Peyre » - 05 53 23 32 28

- du 01/09 au 30/06 : 9h-12h • 14h-17h45, lundi, mercredi 
et samedi • 14h-17h45, jeudi

- du 01/07 au 31/08 : 7h30-13h, lundi, mercredi, jeudi, 
samedi

Ces 3 Déchèterie sont fermées dimanches et jours fériés. 
Carte d’accès obligatoire (26 passages en Déchèterie par 
an, compris dans l’abonnement annuel au SMD3).

Octobre Rose c’est avant tout, pour une collectivité, de 
la couleur, un évènement caritatif aux allures festives, 
sportives pour promouvoir de manière informelle et 
conviviale le dépistage du cancer du sein.

Dimanche 13 octobre, à Saint Laurent des Vignes, nom-
breuses et nombreux se sont retrouvés en famille, entre 
amis, voisins ou copines sur le parvis de la salle socio-
culturelle au départ de la marche du ruban rose orga-
nisée à l’initiative de la commune. Après les quelques 
kilomètres parcourus, cette matinée colorée s’est ache-
vée, comme à l’accoutumée, par un mini buffet de «gri-
gnotages» dans une ambiance plaisante.

La collecte globale de 745€ (jour de la manifestation + 
dépôt en mairie tout au long du mois) a été remise au 
Comité Féminin de Dordogne, association dynamique 
au service de la prévention et du dépistage de certains 
cancers. La même association soutient entre autres les 

services oncologie des hôpitaux de Bergerac et Péri-
gueux et n’a de cesse de remercier tous les donateurs 
dont vous faites partie.

Restons mobilisés pour cette cause nationale et retrou-
vons-nous en Octobre 2025 ! MERCI

La Vie de laCommune

Consignes de présentation des bacs noirs et jaunes pour la collecte.

 

Merci de présenter vos bacs la veille du jour de collecte avant 21h

Poignée tournée 
vers la route

Distance
 maximale 

d’environ 50 cm 
 de  la chaussée

Merci de présenter vos bacs la veille du jour de collecte aprés 19h

 

 

 

 CALENDRIER DE COLLECTE 2025
St-Laurent-des-Vignes

Contactez-nous ! 
09 71 00 84 24 (appel non surtaxé)  

service.usagers@smd3.fr
Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30  
et le samedi de 9h à 12h30

www.smd3.fr

Informations, réservations, projets... 

Ne pas jeter sur la voie publique.  

 LE LUNDI 

Les jours fériés, les collectes ont lieu normalement, 
sauf le mercredi 1er janvier pour lequel la collecte n’est pas réalisée, le jeudi 1er mai qui est rattrapé 

le samedi 3 mai et le jeudi 25 décembre qui est rattrapé le samedi 27 décembre. 

• Ne sortez vos bacs que lorsqu’ils sont pleins ! 
• Ne tassez pas vos déchets dans les bacs.
• Déposez le carton en déchèterie ou sur les points d’apport volontaire dédiés 
des communes voisines.
• Suivez votre nombre de levées de bacs et de passages en déchèterie sur votre 
compte ECOCITO  https://smd3.ecocito.com  ! 

Trier, 
c’est facile !  
Tous les emballages 
et papiers se trient ! 

À déposer en vrac, vidés, sans les laver, les emboîter ni les compacter.

JOUR DE RAMASSAGE 
DE VOS ORDURES MÉNAGÈRES

JOUR DE RAMASSAGE 
DE VOS EMBALLAGES ET PAPIERS

Merci de présenter vos bacs la veille du jour de collecte après 19h. 

Poignée tournée 
vers l’habitation

 LE JEUDI 

Dès le 30 décembre 2024  

Impression : Maugein imprimeurs
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École

Restauration scolaire

Beaucoup de changements cette année dans l’équipe 
autour des 112 élèves :

• PS MS (17+8) avec Madame Marie COEUR (nouvelle 
enseignante) ou Madame Delphine LETOURNEUR les 
jeudis, 

et Nina DUMAINE (ATSEM)

• GS CP (7+17 élèves) avec Madame Stéphanie PINTO 
(enseignante et directrice) ou Madame Delphine LE-
TOURNEUR les lundis

 et Lucie HAUTIN (ATSEM)

• CE1 CE2 (15+6 élèves) avec Madame Meg BANEL (en-
seignante remplaçante) lors du congé maternité de Ma-
dame Nelly CHATEAUNEUF (nouvelle enseignante)

• CE2 CM1 (10+19 élèves) avec en alternance Madame 
Emeriane VATHONNE et Monsieur Guillaume LE  BEON 
(nouveaux enseignants)

• CM1 CM2 (6+17 élèves) avec Monsieur Alexandre LE-
BOURG (enseignant)

Cette année, les enfants de la PS au CM2 sont engagés 
dans le projet Classes Chantantes avec la comédie musi-
cale écrite autour du conte du Petit Prince, le spectacle 
est déjà prévu le vendredi 23 mai 2025 dans la salle des 
fêtes.

Les projets de l’année dernière sont poursuivis et ap-

profondis :

• École en Démarche globale de Développement Durable

• Dispositif Ecole & Cinéma avec 3 séances par classe 
(financement entièrement pris en charge par l’Associa-
tion Scolaire)

• Spectacle de l’Ecole, rendez-vous : le vendredi 20 juin 
2025 dans la salle des fêtes

• Projets sportifs (cross du collège pour les CM1 CM2, 
natation pour les élémentaires, balle ovale à partir du 
CE1, ...)

• Et encore plein d’autres projets en construction...

L’école accueille également, dans les locaux spécifiques, 
une classe externalisée du Dispositif Institut Thérapeu-
tique Educatif et Pédagogique (DITEP) de la Force.

Cette année, ce dispositif concerne 4 jeunes avec leur 
enseignant et leur éducateur. Cet accueil vise à partager 
le même lieu de vie (4 demi-journées par semaine) avec 
de plus en plus de moments événementiels (séances de 
cinéma ou spectacle de Noël) avec des pairs.

L’équipe enseignante, cette année encore, veille à ren-
forcer sa coopération avec la Municipalité, les élèves et 
leurs familles, afin de développer la confiance mutuelle, 
favoriser un bon climat scolaire et améliorer les résul-
tats des élèves.

Une meilleure gestion des biodéchets alimentaires

À raison de plus de 90 repas 
par jour en moyenne pré-
parés et servis sur l’année 
scolaire, le traditionnel 
composteur utilisé depuis 
plusieurs années n’était plus 
adéquat pour traiter correc-
tement les biodéchets* de la 
cantine. 

La valorisation des déchets 
alimentaires étant devenue obligatoire depuis le 1er jan-
vier 2024, la municipalité a fait le choix de signer une 
convention de partenariat en septembre 2024 avec L’At-
tache Rapide - association basée sur Bergerac et Péri-
gueux dont l’objectif est de réduire les déchets en Dor-
dogne en développant le compostage.

Une fois par semaine, le collecteur de la tournée camion 
de L’ Attache Rapide récupère le bac mis à disposition 
pour l’acheminer vers un de leurs pavillons de compos-
tage et nous en dépose un propre.

Même les enfants participent au tri à la cantine !

Dès le primaire, le personnel sensibilise les élèves au tri 
après le repas. Les plus grands sont sollicités et actifs.

Dans le cadre de la prévention du gaspillage alimentaire 
en milieu scolaire, le service de la restauration  prévoit, 
au cours du 1er semestre 2025, une animation de L’At-
tache Rapide sur le temps périscolaire (pesée des bio-
déchets etc….)

*Biodéchets : restes de préparation des repas (éplu-
chures, pelures) et restes des repas.

Autre obligation en 2024 en restauration collective : 

davantage de produits de qualité et durables

La loi «EGAlim» évoluant (Etats Généraux de l’Alimenta-
tion), nous avons élargi notre carnet de fournisseurs en 
produits Bio et locaux. Des légumes bio de 4ème gamme 
nous sont livrés par la légumerie implantée sur l’ancien 
site de l’Escat, et la viande bovine bio est issue d’un éle-
vage d’une commune voisine.

La Vie de laCommune
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
L’inscription sur les listes électorales se fait en ligne : 
www.services-public.fr
Dans la barre de recherche, tapez «inscription liste 
électorale» puis cliquez sur le 2e résultat «inscription 
sur la liste électorale : en cas de déménagement» et 
laissez-vous guider par les instructions.
Si vous êtes français et que vous avez effectué votre 
recensement citoyen à 16 ans, vous êtes inscrit d’of-
fice, à vos 18 ans, sur la liste électorale de la com-
mune où vous vous êtes fait recenser. Vous recevrez 
votre carte électorale à votre domicile.

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
Depuis le 7 mars 2017, les démarches pour l’obten-
tion d’une carte d’identité sont soumises aux mêmes 
contraintes que pour un passeport biométrique, avec 
notamment la collecte des empreintes numériques 
du demandeur et la numérisation des documents 
demandés. En Dordogne, 17 communes seulement 
sont équipées du Dispositif de Recueil. Ce n’est pas 
le cas de la Mairie de Saint-Laurent-des-Vignes, il 
faudra donc vous rendre Bergerac, Lamonzie-Saint-
Martin ou Gardonne. Une fois fabriquée, la CNI est à 
retirer auprès de la Mairie où le dossier a été déposé. 
La carte d’identité reste gratuite.
Les pièces à fournir sont les suivantes :
• ancienne carte d’identité ou justificatif d’état civil et 
de nationalité
• justificatif de domicile
• photo d’identité
Afin de gagner du temps au guichet, vous pouvez 
remplir en ligne votre pré-demande :
www.passeport.ants.gouv.fr

PASSEPORT
Les demandes de passeport se font dans les mairies 
de Bergerac, Lamonzie Saint-Martin et Gardonne. 
Il faut se munir d’une pièce d’identité en cours de 
validité, deux photographies d’identité et un timbre 
fiscal (86€ pour les majeurs / 42€ pour 15-18 ans / 17€ 
pour les moins de 15 ans).

Pour initier vos démarches et connaître vos droits, 
vous pouvez consulter le site gouvernemental : www.
passeport.ants.gouv.fr

PACS
Depuis le 1er novembre 2017, la déclaration conjointe 
d’enregistrement d’un Pacte Civil de Solidarité se fait 
en Mairie. Les deux déclarants doivent se présenter 
simultanément munis d’une pièce d’identité et d’un 
extrait d’acte de naissance ainsi que du formulaire et 
de la convention disponibles en ligne : www.service-
public.fr, rubrique Famille puis Couple

RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS
Les jeunes qui atteignent 16 ans doivent se présenter 
en mairie le mois de leur anniversaire pour se faire 
recenser, muni d’une pièce d’identité et du livret de 
famille. Une attestation de recensement leur sera 
remise. Elle permet l’inscription d’office sur les listes 
électorales à 18 ans.

Tous les jeunes devront également se présenter à la 
journée défense et citoyenneté à laquelle ils seront 
convoqués. Il est possible de se faire recenser jusqu’à 
25 ans, cependant, ne pas le faire dès 16 ans peut re-
tarder less démarches pour passer un examen (bac, 
CAP, permis de conduire...).

La VieCitoyenne
Constructibilité
En 2024, permis de construire ont été accordé sur le territoire de Saint-Laurent-des-Vignes. 
Cette infographie vous détaille les différents cas de figure pour déposer un permis, une déclaration préalable ou 
se passer de formalité.
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Les Aînés Ruraux de St Laurent-des-
Vignes - Génération Mouvement

Les Aînés
Ruraux

Club
de Gym

Amicale
des Pêcheurs

Chorale
Méli-Mélodie

Club
de Danse

Société
de Chasse

Comité
des Fêtes

Club
de Pétanque

Association 
Scolaire

TCSB

U.C.C.A.B.

St Laurent
de-France

Les Ainés de Saint Laurent des Vignes continuent à réunir 130 
adhérents autour de nombreuses activités variées tout au long 
de l’année.

- Marche de 3km chaque lundi, mardi et mercredi matin

- Peinture le lundi après-midi

- Atelier manuel le mardi après-midi en alternance avec dic-
tée plus goûter une fois par mois

- Informatique le mercredi matin

- Jeux de société mercredi après-midi avec un loto mensuel 
et un goûter

- Gymnastique le jeudi matin

- Randonnées le vendredi après-midi (sauf juillet et août le 
matin)

Moments forts de l’année 2024 :

- Assemblée Générale suivie d’un repas le 28 février

- Repas de printemps en avril et d’automne en novembre

- Pique-nique en juin au Lac Arfel

- Sorties d’une journée : La Rochelle en juin, Bordeaux en sep-
tembre

- Atelier Nutrition au 1er trimestre

- Conférence Hypnose le 1er octobre

- Participation à Solidarité Madagascar par la vente de gâteaux

Beach-volley

Loisirs &
Culture

Etoile
Sportive
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Programme pour 2025
- Les activités hebdomadaires seront reconduites
- Assemblée Générale le 26 février
- Repas le 30 avril et le 29 octobre
- Pique-nique en juin
- Sorties : Cahors et la Vallée de la Dordogne
- Deux ateliers ASEPT : Nutrition et Numérique
- Voyages du secteur et département : Normandie, 
Corse, Var, Haute Savoie, Loire Atlantique, Italie
Le dynamisme et l’engagement de nos Ainés té-
moignent de leur désir de vivre pleinement chaque 
moment tout en créant des liens et en participant 
activement à la vie associative et solidaire de notre 
commune. Nous remercions chacun pour leur 
énergie et leur implication dans la réussite de 
toutes ces activités. La solidarité et la joie de vivre 
sont toujours au rendez-vous.

Pour tous renseignements : Tél : 06 74 72 73 54
Présidente : Nicole LARRIEU - asldv24100@gmail.com 
Site : www.sites.google.com/view/asldv/accueil

En 2024, le Comité des Fêtes a repris du service avec 
une nouvelle équipe qui a essayé de redynamiser les 
âmes de Saint Laurent des Vignes.

Le 4 août, dès 5 heures du matin, pas moins de 60 ex-
posants étaient au rendez-vous pour le vide-grenier. La 
journée ensoleillée s’est déroulée avec des attractions 
pour petits et grands (structures gonflables, mini motos 
et gourmandises) agrémentée d’une buvette et de res-
tauration le midi.

Le groupe « ZE BUS » a rythmé la soirée au cours de 
laquelle 245 paëllas ont été servies.

Nous remercions la mairie de Saint des Vignes et tous 
les bénévoles qui nous ont permis d’organiser cette 
journée festive qui semble avoir été très appréciée.

Pour 2025, nous faisons appel à toutes les personnes 
qui souhaitent devenir bénévoles pour pérenniser voire 
développer l‘activité de notre association.

Comité
des Fêtes
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Que s’est-il passé à Saint-Laurent-des-Vignes au Beach 
Volley ?

Tout d’abord, en coupe de France Beach Volley senior : 
les garçons ont reçu Villeneuve et Bordeaux Beach. 
Malheureusement, ils ne se sont pas qualifiés au second 
tour. 

Ensuite, le tournoi terre de sable réunissant plusieurs 
clubs de Corrèze, Dordogne et Lot-et-Garonne : plu-
sieurs équipes du club ont fini en haut du classement.

Pour finir, tout au long de l’été : les mercredis après-
midi des journées Beach pour tous ont été organisées 
aux terrains situés au lac du Poncet.

Contact : Christophe MORIN, tél : 06 23 64 04 71
E-mail : christmorin@live.fr

Le 32ème rassemblement des Saint-Laurent-de-France 
était organisé par nos amis de Saint-Laurent-de-Gosse, 
au fin fond des Landes, à la "frontière" du Pays Basque.

Nous nous sommes retrouvés les 19, 20 et 21 juillet dans 
ce magnifique village de 700 habitants.

Malgré la pluie, bien connue du Pays Basque, qui nous a 
accompagnés tout au long de ses trois jours, l’accueil fut 
extrêmement chaleureux et convivial.

Notre délégation d’une quinzaine de personnes a profité 
des différentes animations du samedi : excursions tou-
ristiques, foire exposition de tous les Saint-Laurent-de-
France, spectacle d’échassiers, course landaise.

Le dimanche, la messe des Saint-Laurent, animée par 
une chorale de chants basque, a été un moment fort du 
rassemblement. Nous connaissons tous la qualité des 
voix basques. Un moment officiel s’en est suivi, avec 
l’assemblée générale, puis l’inauguration de la stèle et 
un vin d’honneur animé par une banda.

Après un déjeuner typique, nous avons apprécié la pré-

sentation de la pelote basque et une démonstration de 
force basque. Notre délégation est rentrée ravie de ce 
moment festif, plein d’amitié et de convivialité.

Le prochain rassemblement se déroulera les 25, 26 et 
27 juillet 2025 à Saint-Laurent-du-Mottay, dans le Maine 
et Loire. Une réunion de préparation aura lieu en début 
d’année prochaine.

Beach-volley

Association des
St Laurent-de-France
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Chorale
Méli-Mélodie

La chorale Méli-Mélodie a repris ses répétitions depuis 
le 12 septembre 2024. Les choristes se retrouvent tous 
les jeudis de 15 heures à 17 heures dans la salle socio-
culturelle, sous la direction de leur nouvelle cheffe de 
choeur, Guénaëlle Fériot.

Cette année est très particulière pour la chorale car elle 
fêtera ses 20 ans d'existence ! Depuis sa création, trois 
cheffes de choeur se sont succédées à la baguette.

Méli-Mélodie aborde un nouveau répertoire, toujours 
aussi varié, proposant des chants du monde, sacrés et 
profanes. Elle participera au rassemblement de cho-
rales Atout Choeurs au mois de mai 2025 à Bergerac et 
se produira en l'église de Saint-Laurent des Vignes en 
juin 2025 pour son traditionnel concert de fin de saison.

N'hésitez pas à rejoindre les choristes pour partager des 
moments d'amitié, de convivialité et le plaisir de chan-

ter ! (La connaissance du solfège n'est pas une obligation 
pour venir chanter).

Vous pouvez contacter Méli-Mélodie par mail : cho-
rale-melimelodie@orange.fr, le meilleur accueil vous 
sera réservé !

Cher(e)s  habitant(e)s de Saint-Laurent-des-Vignes,
Nous avons le plaisir de vous présenter notre nouveau 
bureau de bénévoles et parents d’élèves pour cette an-
née à venir.

Pour rappel, notre association a pour but de récolter 
des fonds qui permettent de financer divers projets et 
sorties scolaires pour les enfants de notre école.

UNE SEULE MANIFESTATION, LE 1er MAI
permet d’obtenir des fonds, notamment grâce aux re-
cettes des emplacements du vide-grenier et des menus 
vendus ce jour-là.

Malheureusement, le 1er mai 2024, est venue s’installer 
en fin de matinée et pour le reste de la journée, la pluie, 
faisant fuir les visiteurs. Le bénéfice espéré n’a donc pu 
être atteint.

Voici cependant les actions réalisées au cours de cette 
année 2023-2024, en collaboration étroite avec l’équipe 
enseignante et l’équipe municipale, financées exclusive-

ment par notre association :

-> Le spectacle et goûter de Noël
-> Le défilé du carnaval
-> Le spectacle et fête de fin d’année
-> Les 3 sorties cinéma par classe
-> Les sorties scolaires du mois de juin

Pour cette année à venir et surtout pour le JEUDI 1er 
MAI 2025, nous comptons sur la présence d’un maxi-
mum de bénévoles pour réussir l’organisation de cette 
unique journée.

N’hésitez pas à rejoindre notre équipe, nous avons be-
soin de vous !

06.47.09.80.94 - assoscolaire.stlaurent@gmail.com

Association Scolaire
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LES LOISIRS DE St LAURENT DES VIGNES GYMNAS-
TIQUE VOLONTAIRE

Cardio, renforcement musculaire, souplesse, équilibre.
Venez nous rejoindre, pour garder la forme et pour vous 
détendre.

Notre animatrice depuis de nombreuses années a dû 
arrêter, depuis la rentrée elle est remplacée par Mattéo, 
jeune professeur dynamique et motivé qui a été adopté 
à l’unanimité.

Les séances sont variées, en musique, avec ou sans ac-
cessoires (ballons, élastiques, haltères… fournis par le 
club). Chacun s’adapte aux exercices en fonction de ses 
capacités sans esprit de compétitivité.

Tous les mardis de 19h à 20h.
Salle des fêtes de Saint-Laurent-des-vignes.

Les tarifs sont dégressifs afin de permettre des inscrip-
tions en cours de saison.

Une séance de découverte gratuite, venez essayer sans 
engagement.

Pour de plus amples renseignements vous pouvez 
contacter :
La présidente : Mme BAPPEL Josiane 06 09 21 61 02
La trésorière : Mme VERPRAT Claudette 06 87 11 88 74

2024 fut une année charnière pour l'amicale des Pê-
cheurs. En effet un nouveau bureau a été élu. 

Présidente : Brigitte BROLESE / Trésorier : Michel FE-
MANDY / Secrétaire : Maurice IMBERT

Au grand désarroi des pêcheurs aucun lâcher de truites 
n'a été effectué sur le site cette année.

De ce fait pour 2024 nous avons délivré 44 cartes d’ad-
hésion. Une certaine baisse par rapport à 2023 mais 
nous ne nous plaignons pas.

Par contre 300 kg de gardons ont été mis à l’eau pour le 
bonheur des petits et des grands.

L'été 2024 fût très chaud... Certains auront remarqué 
une baisse importante du niveau du lac pendant la sai-
son estivale. Indépendamment de notre association, le 
lac reste la propriété de la commune... Les membres du 
bureau et moi-même tenions a présenté nos excuses 
pour tous les désagréments occasionnés auprès de nos 
adhérents et des promeneurs de passage.

Le site du lac du Poncet a toujours pour objectif de per-
mettre la pratique de la pêche dans un cadre calme et 
agréable.

6 dates à retenir pour 2025 : 

4 janvier, 1er février, 1er mars, 5 avril, 3 mai et 7 juin, pré-
cisément les jours où vous aurez la possibilité d’acqué-

rir la nouvelle carte 2025.

Nous serons présents sur le site du lac de 14h à 16h pour 
répondre à toutes vos questions. Nous serons à votre 
écoute pour toutes les idées apportées et peut être vous 
donner l'envie de rejoindre notre équipe pour que vive 
l’amicale.

Nous tenons à remercier tous nos adhérents pour nous 
avoir fait confiance en cette année 2024.

Club
de Gym

Amicale des Pêcheurs
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Bilan de l’année tennistique 2024 du TCSB
Au niveau des effectifs, le club est sur une légère baisse 
avec 88 licenciés. Les jeunes représentent toujours 50 % 
des adhérents.

Les activités du club restent sur une bonne dynamique :
- tournoi interne, jeunes et adultes réalisé
- participation au Téléthon
- galette des rois
- vente de calendriers
- vente de textile aux couleurs du club
- des jeunes de l’école de tennis ont assisté au Tournoi  

Rolex Paris Master
- intervention dans les écoles dans le cadre du périsco-
laire
- journées d’animation avec les jeunes et les adultes

Notre club est labellisé TENNIS SANTÉ FFT : cela per-
met de prendre en charge un public concerné par des 
pathologies chroniques, le vieillissement, l’inactivité/
sédentarité.

Changement de Cuisine
Grâce au soutien du Crédit Agricole et à l’aide de la FFT, 
nous avons pu refaire la cuisine du Club-House. Pour 
cela nous avons fait travailler notre partenaire Darty. Le 
club tient également à remercier les bénévoles du clubs 
pour leur participation et leurs dons.

Compétition :
- Championnat par équipes : 1 équipe inscrite en sénior 
plus de 45 ans hommes (finaliste départemental)

- Championnat du Périgord 3 : équipes masculines en-
gagées

- Raquettes FFT (réservée aux débutants) : 1 équipe en-
gagée

-Ligue Nouvelle Aquitaine : 2 équipes masculines enga-
gées dont la 1 qui se maintient en 2ème Division Jeunes, 
1 équipe orange engagée (8/10 ans), 1 équipe 10/12 ans 
filles et 1 équipe 13/14 ans garçons

Bilan des tournois

Organisation de plateaux Rouge et Orange
Tournoi jeunes : 28 participants et 14 clubs représentés
Tournoi adultes : 88 participants et 20 clubs représentés

Pour la saison 2025 

En plus de l’opération Calendriers, une action ventes de 
chocolats a été mise en place pour cette fin d’année.

Une première équipe a été engagée en championnat 
Mixte24 et par la même occasion, une équipe féminine 
a été reformée pour le Championnat Périgord.

Les jeunes sont engagés en compétition comme la sai-
son précédente.

Les équipes masculines sont engagées dans les diffé-
rentes compétitions comme la saison précédente.

Les différents tournois sont reconduits.

La réfection des surfaces de jeu sur la commune de 
Saint-Laurent-des-Vignes est prévue pour 2025.

Suivez-nous sur Facebook :
https://www.facebook.com/tcsb24

Nous tenons à remercier pour leur soutien les com-
munes de Saint-Laurent-des-Vignes, Lamonzie Saint-
Martin et Sigoulès sans oublier nos partenaires institu-
tionnels et privés.

Tennis Club Sud Bergeracois
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- Association Loisirs et Culture : Luc Allemandou - 06 70 35 67 27
- Club de pétanque La Triplette des Vignes : Pascal Thépault - 06 82 89 71 37
- Société de chasse : Laurent Frachet - 06 72 28 69 81

Sans oublier

Créé en 1947, le club vous propose ses différentes acti-
vités gymnastiques dans la salle omnisports de La-
monzie-Saint-Martin avec des installations sécurisées. 
Assurées par des bénévoles diplomé(e)s, ces activités 
accueillent les enfants, filles et garçons, à partir de 3 ans 
pour l’Éveil des enfants, à partir de 6 ans dans la section 
Poussines, à 10 ans en section Jeunesses, et à partir de 
14 ans et plus en section Aînées.

Dans la salle Saint-Joseph du Monteil, les lundis et mer-
credis, le public féminin est accueilli en Gym détente.

Pilates pour tout public adulte chaque jeudi.

De nombreuses activités de plein air sont également 
proposées :
- chaque mois, une randonnée pédestre ouverte à tous

- deux randonnées nocturnes en période estivale

- une randonnée annuelle pour marcheurs et vététistes 
en septembre (Rando 24 Pourpre)

- une randonnée dédiée à la recherche pour le cancer 
du sein en octobre.

Toutes ces informations peuvent être consultées sur 
notre site internet.

Contact : Alain PRIVAT - Tél. 06 87 75 20 56
Courriel : lemonteil.etoilesportive@orange.fr
Site internet : https://etoile-sportive-du-monteil-2.ji-
mdosite.com/contact/
Salle omnisports : rue des Écoles (bourg) - Salle Saint-
Joseph : 8 rue Saint-Roch (Le Monteil)

Etoile Sportive
du Monteil

Cette année a été encore une fois l’occasion de faire per-
durer le devoir de mémoire à travers toutes les cérémo-
nies et commémorations auxquelles nous avons parti-
cipé tant à Saint-Laurent-des-Vignes qu’à Bergerac.

Notre drapeau est fièrement porté pour honorer nos 
anciens qui ont souvent donné leur vie pour nous per-
mettre de profiter d’une vie meilleure et même si chaque 
année nous constatons le désintéressement croissant 
de nos concitoyens pour les cérémonies commémora-
tives, nous sommes, en ces périodes troubles, persua-
dés que nous nous devons de continuer à nous réunir 
devant notre monument aux morts pour rappeler les 
douleurs que génèrent les guerres afin que l’histoire 
ne se répète pas. Ce fut à ce titre une réelle émotion 
d’entendre les enfants de l’école chanter la Marseillaise 
devant les anciens combattants le 8 Mai 2024. 

Malheureusement, nous déplorons le décès de trois de 
nos adhérents : M. Alain RENON, M. Gérard TILLET et 
M. René MIRA. Nous adressons une fois de plus toutes 
nos condoléances à leurs familles et amis.

Cette année, nous avons eu le plaisir de nous retrouver 
lors de deux repas conviviaux en janvier et en juin et 
nous espérons renouveler ces moments de partage l’an 
prochain.

Pour l’année 2025, les membres du conseil d’adminis-
tration et moi-même, vous souhaitons une bonne santé.

M. FEMANDY, président de L’UCCAB.

U.C.C.A.B.
Union des Combattants de la Communauté d’agglomération Bergeracoise
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Nouvelles entreprises locales :

La Vie de laCommune

tous les jeudis soirs
de 17h30 à 20h30 dans le bourg

prise de rendez-vous sur Planity
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SOCIÉTÉS - ARTISANS
COMMERÇANTS ACTIVITÉS

• MA STATION Lavage véhicules

• LAVEBOX Laverie textile automatique

• GAP AUTO SERVICE 
• FRANC DIESEL
• PAROT AUTOMOTIVE FORD 
• PREMIUM AUTO 24 
• TOYOTA EDENAUTO

Garage,réparation 
automobile

• CARROSSERIE PREMIUM Carrosserie et peinture 
automobile

• COMPTOIR AUTOMOBILE 
 BERGERACOIS

Commerce de pièce et 
d’accessoires auto

• LASER PLAY  
• BOWLING BERGERACOIS  
• LES PETITS CASTORS  
• LES GRANDS CASTORS  
• BERGERAC KARTING 
• LE PARC PONEY

Parcs d’attractions,
loisirs, sport

• ABC PUBLICITÉ Publicité 

• BOULANGERIE RESTAURANT 
ANGE
• LE DELICE CLUB
• LE BISTROT REGENT
• LA BOUCHERIE
• LA CERVOISERIE
• LE ROXANE
• TA CASA

Hotel, restaurant, bar, 
discothèque

• LE CHALET DES VIGNES Chambre d’hôte

• DOMAINE DE CASTANG Arboriculteur, production 
de fruits

• CHATONNET HORTICULTURE Horticulteur

• BERGERAC MATERIEL  
 ENVIRONNEMENT Motoculture de plaisance

• DISTILLERIE DE DORDOGNE 
• DOMAINE DU GRAND MARSALET  
• DOMAINE DU PETIT MARSALET  
• CHÂTEAU LA FONCALPRE
• DOMAINE DES GRANDS CHAMPS
• CHATEAU PINTOUCAT  
• UNIDOR

Producteurs récoltants 
en vins

• CARPE DIEM SALON
• MAÉ LA MAISON DE BEAUTÉ 
• C&B COIFFURE ET BEAUTE
• DEDI’CACE COIFFURE

Esthéticienne à domicile
Coiffure

• FLOBLEU Construction/entretien de 
piscine 

• BLASON D’OR Abattoir de volaille 

• AQUITAINE GÉNIE CLIMATIQUE
• DAVID PRIAT Entreprise de plomberie

• PASSION D’AUTREFOIS Commerce d’antiquité

• AQUITAINE Géomembrane Entreprise d’étanchéité

SOCIÉTÉS - ARTISANS
COMMERÇANTS ACTIVITÉS

• MIROITERIE DAVID ROQUES
• BATXL

Entreprise de menuiserie, 
vitrerie, miroiterie, store

• METALLERIE BERGERACOISE Serrurerie ferronnerie

• ASSAINISSEMENT TERRASSE-
MENT 24

Entreprise terrassement
et assainissement

• HABITAT RÉNOVATION Entreprise de peinture, 
de rénovation

• LE HÉRISSON RAMONEUR Pose rénovation chauffage 
bois, entretien

• NOUVELLE AQUITAINE MÉDICAL Vente/location de
matériel médical

• TAXI PÉRIGORD POURPRE Taxi-VSL

• MÉCANOGRAPHIE Vente et location de 
materiel de bureau

• LECLERC DRIVE Alimentation

• DTI 24 Plomberie / sanitaire
chauffage

• SYSTEM 24 Antenniste et informatique

• CÔTÉ CUISINES Cuisiniste

• CRÉDIT AGRICOLE Banque - Assurance

• LOCADOUR Location de matériel

• STORES ALPAGO Stores Volets

• MA BAGUETTE
• ARTISAN PIZZAIOLO Distributeur

• CABINET VÉTÉRINAIRE DE LA 
CAVAILLE Médecin Animaux

• LA FINE BROCHE Traiteur & Rôtisseur

• DAFY MOTO Equipement moto

• MARIE AGNES FLAMENT Hypnothérapie

• BRICOLYVALENT Multiservice bâtiment

• JM COIFFURE Coiffeur homme à domicile

• Ô BIENS FEES Soins énergétiques
et bien être

• YUNA COMBOT Entretien de locaux,
Aide à domicile…

• AU JARDIN DES CIGALES Couture, broderie, 
retouches

• D. DE SOUSA ACCOMPAGNEMENT Magnétisme, énergie, 
coaching

• COUTEAUX TEYSSIER Coutelier

• CHRISTINE GUERIN Psychologue

• SABINE MOULINIER Immobilier

NB : en cas d’oubli, merci de contacter la mairie

La VieÉconomique
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Calendrier des collectes de sang 2025 - Salle René-Coicaud
15 et 16 janvier 15h-19h
10 et 11 février 15h-19h
14, 15, 16, avril 15h-19h
6 mai 11h-15h et 7 mai 8h30-12h30
16 et 17 juin 15h-19h
1er et 2 juillet 11h-15h
18, 19, 20 août 15h-19h
18 octobre 9h-13h, 20 et 21 octobre 15h-19h
15 et 16 décembre 15h-19h

Renseignements : dondusangbergerac@gmx.fr
Facebook : ADSBB Association pour le Don du Sang Bénévole 
en Bergeracois

Don du sang

Le règlement sanitaire départemental autorise l’usage 
d’appareils à moteur thermique pour les travaux de bricolage 
et de jardinage uniquement pendant les horaires suivants :
• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
• le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00. 

Respect du voisinage et nuisances 
sonores

Le règlement départemental stipule que l’incinération des 

végétaux est autorisée seulement du 1er octobre au dernier 

jour de février, sous réserve qu’une demande d’autorisation 

de brûlage soit faite auprès de la mairie au minimum 3 jours 

avant la date prévue. 

Les fumées émises ne doivent pas créer de gêne pour le 

voisinage ou pour la circulation routière.

Vous pouvez aussi composter vos déchets verts (herbe de 

tonte, feuilles mortes, branches, épluchures) ou les déposer 

en Déchèterie. 

Consultez le site du département pour connaître les règles de 

sécurité et les modifications éventuelles du décret de brûlage : 

www.dordogne.gouv.fr/politiques-publiques

Usage du feu

L’identification des chiens et des chats nés après le 06/01/1999 
est obligatoire.

• La divagation des chiens est interdite : sur la voie publique, 
les chiens doivent être tenus en laisse et porteurs d’un collier 
gravé aux nom et adresse de leur propriétaire. Les chiens de 
2e catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une 
personne majeure. Le propriétaire d’un animal en état de 
divagation s’expose à une contravention de quatrième classe 
(135€).

• Les propriétaires d’animaux sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage 
et ceci de jour comme de nuit.

• Tout animal errant peut être placé en fourrière. Si son 
propriétaire n’est pas venu le chercher au bout de 8 jours, il est 
proposé à l’adoption par la SPA. L’identification est obligatoire 
en France. En ce qui concerne plus particulièrement les 
chats, il est fortement recommandé de les vacciner pour les 
protéger et de les stériliser pour éviter leur prolifération.

Animaux

Tout propriétaire est tenu d’assurer l’entretien régulier 
des parcelles lui appartenant. De même, il est interdit de 
laisser croître des plantations qui empiètent sur le domaine 
public routier et qui encombrent les lignes électriques ou 
téléphoniques. 

En cas de risque avéré pour la salubrité ou la sécurité publique 
(risque d’incendie), la mairie transmet aux propriétaires 
concernés une mise en demeure d’effectuer les travaux dans 
un délai imparti. En cas de non-respect et si le risque est 
important, la mairie peut effectuer d’office l’entretien aux 
frais du propriétaire.

Nous attirons votre attention sur les arbres en bordure de 
voirie : vos arbres plantés à moins de 3m de la route, trop hauts 
et/ou présentant un risque de chute doivent impérativement 
être abattus par vos soins.

Entretien des terrains et élagage

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site de la préfecture : http://www.dordogne.pref.gouv.fr

La ViePratique

Location du Lac ARFEL

Location 
à la journée 
du mardi au jeudi

50€ 100€ 0€ 80€

Location 
Week-End 100€ 200€ 0€ 110€

Caution 1000€ 1000€ 0€ 1000€

Particuliers
de la

Commune

Particuliers
Hors 

Commune

Association 
de la

Commune

Association
Hors 

Commune

La location est donc gratuite pour les associations de la 

commune avec exonération de la caution mais mise en place 

d’un conventionnement.

Location de la Salle des Fêtes

Location 400€ 900€ 0€ 900€

Caution 2000€ 2000€ 0€ 2000€

Particuliers

de la

Commune

Particuliers

hors

Commune

Association
de la

Commune
2 maximum

Association

hors

Commune

Des arrhes correspondant à 50 % du montant de la location 

seront versées et seront retenus en cas de désistement,

2 semaines avant la manifestation.

Tarifs susceptibles de modification : se renseigner à la mairie
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www.bergerac-karting.com

Tél. : 05 53 74 15 04

14, ROUTE DU LAC - ST LAURENT-DES-VIGNES

Nos réseaux :
Suivez toute l'actualité de la commune sur :

Notre site internet :
www.saintlaurentdesvignes.com

Facebook :
Mairie de Saint Laurent des Vignes

Instagram :
saint_laurent_des_vignes



Jours et heures d’ouverture de la mairie :
Lundi :  ………………………………………………………… 8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30
Mardi :  ……………………………………………………… 8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30
Mercredi :  …………………………………………………………………  8h30 - 12h30 / Fermé
Jeudi :  ………………………………………………………… 8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30
Vendredi :  ………………………………………………… 8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30

URGENCES :
SAMU : 15 / POLICE : 17 / POMPIERS :18

Pour nous joindre :
MAIRIE : Tél. 05 53 74 55 40 / www.saintlaurentdesvignes.com 
E.mail : mairie.saintlaurent@wanadoo.fr / Appli Panneau Pocket sur 
votre smartphone - Facebook : Mairie de Saint-Laurent-des-Vignes

ÉCOLE : 05 53 74 55 45 - 06 76 65 49 18

CANTINE : 05 53 74 55 44

GARDERIE SCOLAIRE : 05 53 74 55 43 / Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi (période scolaire) / De 7h30 à 8h20 et de 16h00 à 18h15

Renseignements Utiles


